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Chronique Politique.

Les feuilles radicales se montrent piquées
d'une nouvelle lettre de M. Barthélémy
Saint-Hilaire, qui prend le caractère d'un
manifeste inspiré par le Président. Dans
cette lettre, le familier de M. Thiers s'étend
longuement sur deux sujets diversement im-
portants : l'amnistie et la dissolution de
l'Assemblée. Que pense M. Thiers sur cette
double question ?

C'est ce qu'on peut apprendre en lisant
M. Saint-Hilaire, qui s'est chargé d'en écrire
à M. Boysset, président du conseil général
de Saône-et-Loire.

M. Boysset, avec trente-deux compères,
avait rédigé une adresse au Président de la
République el, après les compliments ordi-
naires, avait déclaré nettement la pensée des
signataires qui réclamaient , sans plus tar-
der, la dissolution de l'Assemblée et l'amnis-
tie.

En réponse, M. Barthélémy remercie de
l'adresse, car des compliments sont toujours
bons à prendre, et M. Thiers, qui en est ras-
sasié, en a toujours grand appétit. Mais M.
Boysset n'avait, sans doute, lâché les com-
pliments que pour obtenir sa dissolution et
son amnistie. Donnant, donnant, c'est de
règle.

Or, bien que M. Barthélémy Saint-Hilaire
commence par l'éloge des « bons citoyens
dévoués au pays et éclairés » comme le sont
M. Boysset et ses féaux amis de la Commu-
ne, il n'est pas, sur tout le reste, aussi sa-
tisfaisant.

Voici le texte de celte lettre :

« Versailles, 9 septembre 4 872.

» Mon cher collègue,

» J'ai placé sous les yeux de M. le Prési-
dent de la République l'Adresse que vous
m'avez transmise, signée de vous et de trente-
deux conseillers généraux du département
de Saône-et-Loire.

» M. Thiers a été très-sensible aux témoi-
gnages de sympathie et de confiance que

vous lui exprimez, et je puis vous assurer
qu'il n'a pas de plus douce récompense de
ses labeurs patriotiques que l'approbation
des bons citoyens, dévoués au pays et éclai-
rés comme vous l'êtes.

» Nous pouvons avoir le ferme espoir que
la république conservatrice, tellequ'ill'a pra-
tiquée jusqu'ici et telle qu'il continuera à la
pratiquer, rendra bientôt à la France la
grandeur et la prospérité qu'elle n'aurait ja-
mais dû perdre, en même temps qu'elle lui
garantira l'ordre avec la liberté. Depuis dix-
huit mois, il a été beaucoup fait ; il reste
sans doute beaucoup à faire ; mais notre sa-
gesse nous assurera le succès, et aujour-
d'hui la sagesse consiste à ne rien précipi-
ter.

» C'est là le motif qui me porte à ne pas
partager votre avis et celui de vos collègues
sur les deux questions que traite votre
Adresse, et sur lesquelles j'ai le regret de me
séparer de républicains aussi éprouvés.

» Légalement, la dissolution de l'Assem-
blé nationale ne regarde qu'elle seule, et le
pouvoir exécutif aurait tort de s'en mêler.
A cette première raison s'ajoute la déclara-
tion de M. Thiers, qui a promis solennelle-
ment du haut de la tribune qu'il ne prendrait
aucune part à une campagne pour la disso-
lution, si cette campagne avait lieu. C'est
l'opinon publique qui doit avertir la Chambre
que le moment est arrivé d'appeler ses suc-
cesseurs.

» Je ne doute pas que l'Assemblée elle-
même ne sente spontanément cette nécessité,
quand l'évacuation du territoire sera telle-
ment proche qu'on pourra la regarder com-
me accomplie, et quand le pays, placé dans
une situation totalement différente de celle
où il a fait les élections de 4 871 , éprouvera
le besoin de faire entendre directement sa
voix en renouvelant ses mandataires. Les
circonstances seront alors tellement chan-
gées que l'évidence du changement frappera
tout le monde et entraînera une adhésion
presque unanime.

» Quant à l'amnistie, il n'y a que la Cham-
bre seule qui puisse également la prononcer;
la loi du 4 7 juin de l'année dernière est for-

melle. Amnistie ne veut dire qu'oubli ; et
pour moi , je ne comprends pas qu'on puisse
oublier les forfaits de la Commune, quand
elle-même se charge de nous les rappeler
tous les jours, en l'en glorifiant à Genève, à
Londres, à La Haye, et en menaçant de re-
commencer dès qu'elle le pourra. Il n'est
pas possible de songer à rappeler à cette
heure en France ceux qui ont organisé le
massacre des otages et l'incendie de Paris.
Il y aurait donc bien des exceptions néces-
saires que la justice exigerait encore à l'am-
nistie.

» Mais si je la repousse, je conçois cepen-
dant très-bien des mesures de clémence par-
ticulières ; et vous pouvez voir que, sur
32,000 accusés, 25,000 ont été déjà mis en
liberté avant jugement, et qu'en général les
sentences prononcées ont été aussi douces
que possible. Dans ces derniers jours, il a été
même à peu près entendu que les arresta-
tions du chef de la Commune devaient désor-
mais cesser ; et je suppose en outre que, sauf
des cas tout-à-fait exceptionnels, il n'y aura
plus guère d'exécutions capitales. Il ne me
semblerait pas prudent d'aller plus loin ; et
montrer plus d'indulgence aujourd'hui, ce
serait à la fois injuste et dangereux pour la
République.

» Je me résume, et je dis, mon cher et ho-
noré collègue, que les deux mesures deman-
dées dans l'Adresse sont en dehors de la
compétence du Président de la République
et qu'elles sont inopportunes. Je n'en remer-
cie pas moins le conseil général d'avoir

i communiqué sa pensée au gouvernement,
j et j'espère aussi qu'il me pardonnera ma

franchise.
» Agréez, mon cher collègue, mes saluta-

tions bien cordiales et l'assurance de mon
| dévouement.

» BARTHÉLÉMY SAINT-HILAIRE. »

M. le prince Orlofif est arrivé à l'ambas-
j sade de Russie, rue de Grenelle. Dans le
I courant de la semaine prochaine, il se ren-

dra à Trouville, où un appartement lui a été
retenu à cet effet.

On annonce pour vendredi 20 septembre,
l'arrivée à Paris de M. le baron d'Arnim,
ambassadeur d'Allemagne.

On croit que ce voyage se rattache à l'ar-
restation de M. About.

Il se confirme , dit la Patrie , que la loi
électorale ne sera pas discutée à la rentrée
de la Chambre.

M. Thiers est décidé à n'aborder cette
grosse question constitutionnelle que lors-
qu'il aura traité avec la Prusse pour substi-
tuer aux garanties territoriales des garanties
financières.

Quand l'évacuation sera complète, il y
aura lieu de traiter cette question, dont la
solution sera le dernier acte de l'Assemblée
actuelle.

Le gouvernement , d'ailleurs , est loin
d'être d'accord avec la gauche sur les
réformes à apporter à notre législation élec-
torale, et il faut du temps à M. Thiers pour
préparer les voies de l'entente, particuliè-
rement sur les conditions d'âge et de domi-
cile.

Par décision du Président de la Républi-
que, en date du 1 ER septembre 4 872, rendue
sur la proposition du ministre de la guerre,
ont été nommés :

M. le général de division Chanzy (Antoine-
Eugène-Alfred , au commandement du 7*
corps d'armée, à Tours, comprenant les
troupes stationnées dans les 15 E, 16 E, 18 E

divisions militaires.
M. le général de division Ducrot (Auguste-

Alexandre), au commandement du 8 E corps
d'armée, à Bourges, comprenant les trou-
pes stationnées dans les 4 9 E, 20 E, 21 E divi-
sions militaires.

S 'il faut en croire les on-dit de la démo-
cratie radicale, les chefs du parti dans les
départements du Midi auraient été avisés
d'avoir à s'abstenir de banquets même pri-
vés à l'occasion du 22 septembre. L'idée des
agapes écartâtes n'est pas pour cela aban-
donnée, mais on choisirait une autre date
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LES

FAUCHEURS

DE LA MORT,

Par Al. ME LAMOTHE.

CHAPITRE XIII.

COMBAT DE VONCHOK,

{Sntto.)

— Connais-tu bien le pays, Boleslas ?

— Il y a vingt ans que je chasse dans la

forêt, répondit-il.

— As-tu peur d'être tué?

Le chasseur haussa les épaules.

— Je t'avertis que tu le seras proba-

blement.

— C'est bien, général.

— Non, ce n'est pas bien, parce qu'il faut

d'abord que tu fasses une commission, d'où

dépend le salut d'une de nos bandes.

— Alors, je ne serai tué qu'après, géné-

ral ; donnez l'ordre.

Et il avança la main.

— Ces ordres-là je ne les écris pas, fit

Langiévitch ; ils pourraient tomber aux mains

de l'ennemi. Voici un papier blanc sur

lequel est un signe que Narbut reconnaîtra;

quoiqu'il te connaisse depuis longtemps

comme un brave patriote, ce sera ta lettre

de créance. A présent, écoute bien et sou-

viens -toi.

— Tu diras à Narbut de venir avec les

Enfants du Désespoir, à l'instant même ; les

Russes approchent, il n'y a pas de temps à

perdre. Si en arrivant il entend la fusillade,

que, sans me chercher, il attaque l'ennemi

par le village ; si au contraire il n'entend

rien, qu'il vienne droit à Vonchok. Te sou-

viendras-tu ?

— Oui, général.

— Alors, prends tes patins qui, dans la

forêt, valent mieux qu'un cheval, et n'oublie

pas que les Cosaques rôdent aux environs.

— Avec l'aide de Dieu , je passerai , ré-

pondit le chasseur , en cachant le papier

dans la doublure de son bonnet.

Après avoir donné encore quelques or-

dres, Langiévitch sortit, et, accompagné de

deux lanciers, prit la direction du village de

Miélika.

Les Faucheurs de la Mort y arrivaient au

nombre de deux cent cinquante environ ,

drapeau flottant , armes élevées , exaltés

par deux récentes victoires , et , oubliant

les fatigues et les privations , ils saluèrent

avec d'enthousiastes hurrahs leurs frères ,

venus au-devant d'eux pour les recevoir.

Langiévitch et Chusco se serrèrent la

main avec effusion. Entre ces deux chefs ,

dont l'âme, trop élevée pour concevoir une

basse jalousie , ne respirait que l'amour de

la patrie , il ne pouvait y avoir qu'estime et

amitié.

— Frère, dit le général, sois le bien-venu;

je ne t'attendais pas sitôt.

— Je n'avais qu'une crainte , répondit

Chusco , arriver trop tard pour le combat.

Une colonne russe , et probablement ce

n'est pas la seule, marche sur Vonchok,

— Elle sera ici demain, répliqua le géné-

ral. Du haut du rocher on voit fumer les

ruines des villages qu'elle incendie sur son

passage.

— Oui , ils brûlent et .massacrent tout ce

qu'ils rencontrent. A Atrada , ils n'ont pas

laissé pierre sur pierre à la maison de mon

beau- père, et ils allaient le fusiller, avec

toute sa famille , quand les Faucheurs de la

Mort sont arrivés à temps pour sauver les

prisonniers et forcer le général russe à pro-

mettre, sous serment , d'épargner le village.

— Dans lequel tu as laissé tes parents?

s'écria Langiévitch avec effroi.

— Maîtres et serviteurs m'ont suivi , ils

ont voulu fous venir vaincre ou mourir dans

les rangs de l'armée nationale.

— Et ils ont bien fait, car d'Atrada , il ne

reste plus que des ruines ; la population ,

chassée à coups de fouet par les Cosaques, a

réussi, grâce à une bande de chasseurs , à

gagner un hameau voisin, après une nuit

affreuse passée dans les bois , où des fem-

mes et des enfants sont morts de froid.



plus significative encore et qui serait ulté-
rieurement désignée. Ainsi préparée de lon-
gue main, la manifestation qu'on vise aurait
un caractère plus général. Il s'agirait de
fêter l'anniversaire des 5 et 6 octobre 4 789.
On sait que ce fut ces jours-là que la po-
pulace des faubourgs se porta à Versailles,
massacra les gardes du corps et les Suisses
et força Louis XVI et la famille royale à ve-
nir habiter Paris.

On comprend tout ce que la présence du
gouvernement à Versailles donnera de pi-
quant à ces manifestations. Ce sera comme
un mémento menaçant jeté à la face de l'As-
semblée.

La République française voudrait-elle nous
dire ce qu'il y a de vrai dans ces bruits.
Nous ne demandons pas mieux que de les
voir démentir.

M. de Bismark n'a pas encore quitté Ber-
lin, quoique, jusqu'au dernier moment du
départ de l'empereur Guillaume, on eût
considéré comme certain que le chancelier
accompagnerait Sa Majesté dans un voyage
à travers la Prusse occidentale.

Cette circonstance que M. de Bismark
prolonge ainsi son séjour à Berlin est inter-
prétée comme un indice qu'il s'occupe de
la rédaction d'une note sur les principaux
résultats de l'entrevue des trois empereurs.

On lit dans la Voce délia Verità du 4 2 :

Les journaux annoncent l'arrivée à Rome,
vers le milieu du mois, du roi Victor-Em-
manuel. Nous savons que ce voyage le con-
trarie beaucoup, et qu'il ne s'y soumet que
pour des raisons d'Etat. Il y aura plusieurs
conseils des ministres pour décider des ré-
ponses à faire à une note française qui traite
de questions d'une haute importance.

Il y a aussi bien des nuages qui appa-
raissent du côté de l'Espagne où il se passe
des événements dont Victor-Emmanuel de-
vra s'entretenir avec ses ministres. Enfin, il
faut décider de la conduite à tenir à la suite
de l'entrevue de Berlin.

Pendant que l'empereur Alexandre se
trouvait en visite à Berlin , le ministre de
la guerre à Saint-Pétersbourg prenait par
ses ordres une mesure importante qui in-
dique de grandes appréhensions pour l'ave-
nir.

Il ordonnait le commencement des exer-
cices de mobilisation pour l'armée russe et
le rassemblement immédiat des réservistes,
qui sont répartis en quatorze zones corres-
pondant aux grandes divisions géographi-
ques de l'empire. Les décisions relatives à
cette mesure sont des 5, 7, 8 et 4 4 septem-
bre présent mois.

Quatre généraux attachés à la personne
de l'empereur sont chargés d'exécuter ses
ordres et de passer les troupes en revue. Ce
sont : le général major Eller, le général ma-
jor Rebinder , le général major comte Nos-
titz, de la suite de l'empereur, et le général
Kouschelew, aide-de-camp général.

D'après les rapports du ministre de la
guerre, on veut, en Russie, en faisant tous

les ans les exercices de mobilisation , arri-
ver à une concentration prompte et facile
des troupes , afin de n'être jamais surpris
par les événements.

La Correspondance universelle, qui a rap-
porté, ainsi que nous l'avons dit, la nouvelle
de l'élévation du grand-duc de Bade à la di-
gnité de roi, d'après un journal badois , le
Badische Zeitung, doute de l'authenticité de
cette nouvelle et en démontre l'invraisem-
blance dans les termes suivants , qui nous
paraissent des plus concluants :

« Quoique annoncée par une feuille de
Bade, la nouvelle d'après laquelle le grand-
duc de Bade aurait obtenu, de l'aréopage
de Berlin, l'élévation à la dignité de roi, avec
l'Alsace pour apanage, ne doit pas moins
être reléguée parmi les faux bruits.

» La question, d'ailleurs, est de celles
que le parlement allemand, qui a déjà sta-
tué à l'égard de l'Alsace, serait seul compé-
tent à résoudre. On ne comprendrait pas, en
tout cas, que M. de Bismark, qui s'est don-
né tant de mal pour faire de l'Alsace une
propriété collective de l'Allemagne , afin de
l'intéresser tout entière à sa conservation,
eût consenti à abandonner sa victoire et à
semer du côté de la Bavière , du Wurtem-
berg et de la Saxe de nouveaux germes de
jalousie.

» On doit se rappeler, en outre, qu'aus-
sitôt après la guerre de 4 870 , lorsque la
même question fut soulevée, le grand-duc
de Bade déclara bien haut qu'il n'élèverait
jamais aucune prétention à un agrandisse-
ment quelconque de sa couronne et de ses
États. »

Informations diverses.

On prépare en ce moment au ministère
des finances un projet de règlement pour la
vente des allumettes chimiques.

Les nouveaux tarifs seront conçus de ma-
nière à ce que, malgré l'impôt et le mono-
pole, le prix des allumettes soit sensiblement
diminué.

* *

Par suite du paiement de l'indemnité de
guerre qui a été effectué partie en lingots,
les ateliers du monnayage qui devaient ou-
vrir leurs portes à partir de lundi prochain,
ne commenceront à fonctionner que dans les
premiers jours d'octobre.

En attendant, l'hôtel du quai Conti fabri-
que force médailles de tout genre.

En annonçant l'achèvement des travaux
de réinstallation à l'intérieur de l'église des
Invalides, Y Univers pose la question sui-
vante :

Que sont devenus les drapeaux prussiens
d'Iéna suspend us aux voûtes de l'église avant
la guerre de 1870? On les cherche inutile-
ment aujourd'hui, au milieu des drapeaux
russes, autrichiens, hollandais, turcs, mau-
resques, etc.

Dans tous nos départements la gendar-
merie a reçu l'ordre d'informer sans retard
les jeunes gens des classes de 4 867, 68, 69 et
70, placés dans la garde nationale mobile
en vertu de la loi du 4""février 1868, qu'ils
allaient être versés immédiatement dans la
réserve de l'armée active.

*

M. Thiers a fait demander au ministère
de l'intérieur et à celui de la justice tous les
documents relatifs aux anciennes lois électo-
rales depuis 4 830.

Ces documents doivent être adressés à
Versailles dans le courant de la semaine
prochaine.

Le séjour à Trouville du Président de la
République ne paraît pas devoir se prolon-
ger au-delà du 25 courant ; la petite garni-
son de celte ville a, du reste, reçu son ordre
de départ pour le 26.

C'est à Versailles et non au Palais de l'E-
lysée , que le chef de l'Etat achèvera ses
vacances.

* *

L'HONNÊTETÉ PRUSSIENNE. — Le mois der-
nier, 2,750 individus ont été arrêtés dans le
département de la Seine pour délits de tout
genre.

Dans ce nombre , 4 ,800 sont Prussiens ,
200 sont Italiens ou Espagnols.

M. Jules Simon, pour sacrifier au goût
du jour, vient de se prendre d'une passion
subite et immense pour la géographie.

Il parle aujourd'hui de mettre au con-
cours un nouvel atlas , à l'usage de l'Uni-
versité.

Un prix de vingt-cinq mille francs serait
attribué à l'auteur dont le travail serait cou-
ronné.

* *

Notre correspondant de Dresde nous
mande que le duc de Saxe-Cobourg-Gotha ,
qui était , comme plusieurs autres princes
allemands , arrivé à Berlin pour les fêtes de
l'entrevue , sur l'invitation de l'empereur
Guillaume, aurait été très-froissé de l'ac-
cueil un peu dédaigneux dont il aurait été
l'objet , notamment de la part de l'empereur
d'Autriche. Ce prince a quitté subitement
Berlin deux jours avant la fin de l'entrevue.

On lit dans Y Union:

Voici des renseignements reçus de Nancy
sur les mesures qui vont être prises à l'égard
des Alsaciens et des Lorrains qui ont opté
pour la nationalité française.

Les Allemands ne s'attendaient pas au
mouvement qui se produit en faveur de la
France. Leur gouvernement n'a pas décidé
que les habitants qui ont manifesté le désir
de rester Français seraient tenus de vendre
leurs propriétés, parce que les étrangers ont

le droit de posséder en Allemagne, de même
que les Allemands ont le droit de posséder
en France ; mais il a été décidé que les ha-
bitants qui avaient opté pour la nationalité
française n'obtiendraient pas de permis de
séjour dans l'Alsace-Lorraine et qu'ils se-
raient tenus, par conséquent, de quitter le
pays.

Il y a un village entier près de Bitche qui
se trouve dans ce cas, et dans lequel il ne
restera pas un seul habitant.

Or, les cultivateurs qui quittent leur pays
ne peuvent plus faire valoir leurs champs et
ils vont se trouver dans la misère. Il est du
devoir du gouvernement français d'interve-
nir par voie de négociation, afin que les in-
dividus qui se trouvent dans ce cas aient le
temps nécessaire pour vendre ou pour affer-
mer leurs propriétés.

*
* *

On écrit de Soissons :

« Un déserteur prussien du 4 00 E de ligne,
actuellement à Reims, a été arrêté, près
Soissons, le 7 de ce mois.

» Ce malheureux demande en grâce qu'on
ne le rende pas à la Prusse. »

* *

L'ordre suivant , relatif à un fait déjà
mentionné, a été communiqué, de la part
du général commandant la 9e division mili-
taire, à tous les corps des troupes station-
nant dans sa «rconscription, à Nice :

« Dans la soirée du 2 septembre courant,
à Nice, le caporal infirmier Carrère, accom-
pagné des caporaux Banville et Schneider,
a été attaqué et terrassé par un groupe de
malfaiteurs sans que ses camarades aient
cherché à faire usage de leurs armes pour
le secourir et le délivrer ; un pareil acte de
lâcheté ne saurait être impuni.

» En conséquence, le général de division
proclame la cassation des caporaux Ban-
ville et Schneider, et ordonne en outre qu'ils
soient pendant trois mois privés du port du
sabre. »

* *

Les habitants des environs de Calais vien-
nent d'être prévenus officiellement que de
grandes manœuvres militaires allaient avoir
lieu dans un délai très-rapproché. — Les
cultivateurs ont reçu avis d'avoir à enlever
leurs moissons pour le 25 septembre au
plus tard.

Les troupes baraquées dans les camps
rapprochés de Paris ont été désignées pour
exécuter ces manœuvres auxquelles, paraît-
il, M. le ministre de la guerre viendrait as-
sister.

* *

Les officiers qui ont assisté à Trouville
aux expériences d'artillerie, sont convoqués
pour cette semaine à une réunion particu-
lière que présidera M. le ministre de la
guerre dès son retour à Paris.

* *

M. le préfet de police vient d'enjoindre
aux directeurs des compagnies de chemins

• — Es-tu sûr de ce nouveau crime, frère ?

— Tu pourras interroger nos chasseurs ,

c'est eux qui me l'ont rapporté. Du reste,

rien ne m'étonne après ce que j'ai vu de

mes yeux dans la forêt de Rava , et surtout

à Tomazof; j'y arrivai quelques heures après

un combat où les Moscovites avaient ané-

anti une bande de volontaires. Ils avaient

abandonné les blessés sur la neige ; sous

chaque buisson on entendait les cris dou-

loureux des mourants qui s'y étaient traînés,

tellement criblés de blessures qu'ils n'étaient

pas reconnaissables ; quant aux prisonniers,

les vainqueurs s'étaient bientôt fatigués de

les conduire ; nous les retrouvâmes dans un

taillis , liés dos à dos , trois par trois , les

têtes entièrement fracassées, les habits

brûlés et en lambeaux , gisant au milieu

d'une mare de sang coagulé.

— Il avait pourtant juré , sur son salut

éternel....

— Juré , Svinin ? Oui, juré à la russe ,

c'est-à-dire menti aux hommes et à Dieu.

— J'aurais mieux fait de le faire fusiller,

murmura Chusco , en baissant la tête , j'ai

cru à un reste d'honneur chez ce monstre, et

je suis coupable du sang innocent qu'il a

versé.
Le général ne répondit pas ; il s'était ar-

rêté pour voir le défilé de ces braves soldats,

formés par compagnies et marchant du pas

ferme et régulier de vétérans rompus à la

manœuvre.

En passant devant le général , chaque di-

zaine , commandée par son dizainier , pré-

sentait les armes , en poussant le cri de :

Boze cos Polske !

Langiévitch saluait avec l'épée.

Les Faucheurs ouvraient la marche , pré-

cédé par Stiépan , sa faux à la main , sa

balalaika sur l'épaule.

— Voici , dit Chusco à son frère d'ar-

mes , en lui montrant le jeune officier d'une

déciatka , un Parisien, mon cousin , choisi

comme lieutenant par ses soldats , pour

avoir fait prisonnier, à Atrada , le général

russe Svinin.

— Vive la France ! cria Langiévitch , en

élevant son sabre.

— Yivent la France et la Pologne I répon-

dit la, compagnie , fière de l'honneur rendu

à son chef.

— Et tes beaux-frères, où sont-ils? de-

manda le général.

— L'un d'eux se trouve dans les rangs

des tirailleurs, le second dans les traîneaux,

avec les blessés.

— Blessé grièvement ?

— Non, une simple contusion à la jam-

be ; mais j'ai voulu qu'il la ménageât pour

le jour de l'action.

— Tu as bien fait. Ah ! voici tes tirail-

leurs. Quel est donc cet enfant, à cheval ,

qui, entre eux et les Faucheurs, porte si fiè-

rement votre magnifique étendard?

— C'est Marpha , ma belle-sœur , une

Jeanne d'Arc polonaise, qui a juré de mou-

rir en défendant le drapeau qu'elle a brodé

de ses mains.

— Et, naturellement, cette noble jeune

fille veut combattre dans la bande?

— Elle n'y est que provisoirement , géné-

ral ; sa ferme intention est de se joindre aux

Enfants du Désespoir, commandés par Nar-

but, son fiancé.

— Encore un héros, celui-là, et ils seront

dignes l'un de l'autre. Je regrette seulement

que le parti de ta belle-sœur soit irrévoca-

blement pris , je lui aurais proposé de me

servir d'aide-de-camp, ajouta le général, qui

se tourna , en souriant, vers le jeune offi-

cier que , le matin , il avait expédié à Miéli-

ka, pour annoncer l'arrivée des Faucheurs.

Chusco regarda, mais sans comprendre,

l'aide-de-camp qui rougissait.

— C'est une héroïne aussi , reprit Lan-

giévitch ; car mon aide-de-camp se nomme

Mademoiselle Postovotjof, et est la fille d'un

officier russe. Née dans la religion grecque ,

elle a commis le crime d'embrasser le ca-

tholicisme.

— C'est admirable , s'écria Chusco , et

pour avoir renoncé par conviction à la reli-

gion imposée pour prendre une religion per-

sécutée , il faut avoir le courage des pre-

miers chrétiens.

(La suite au prochain numéro.)



de fer d'augmenter le nombre de leurs em- |

ployés de nuit.
Il a été reconnu, en effet, que la surveil- |

lance des grandes gares était insuffisante

de minuit à cinq heures du matin.

Non-seulement des accidents pouvaient

s'y produire, mais des malfaiteurs s'intro-

duisent dans les wagons et y élisent domicile

pour la nuit.
Il ne se passe pas de matinée sans qu'on

n'arrête quelques individus moelleusement

étendus dans un wagon de première, avec

leurs gros souliers ferrés sur les banquettes

toutes noircies.

* *

On lit dans le Figaro :

« La ville de Cateau vient d'être le théâtre

d'un scandale déplorable. Une fille de mau-

vaises mœurs étant morte au domicile de

son amant , M. le doyen lui refusa la sépul-

ture ecclésiastique.
» Les républicains du Cateau envahirent

l'église , y transportèrent le cercueil et vou-

lurent contraindre le curé à réciter les priè-

res des morts. Désespérant de vaincre sa ré-

sistance , ils revêtirent les vêtements sacer-

dotaux et se mirent en devoir de contrefaire

les cérémonies religieuses.

» Le juge de paix et le commissaire de po-

lice arrêtèrent cette parodie sacrilège et fi-

rent évacuer l'église.

» Furieux de leur déconvenue , les répu-

blicains allèrent quérir le maire, reprirent

le cercueil dans l'église et au nombre de près

de deux mille le conduisirent au cimetière

aux cris de : Vive la République ! à bas la

calotte ! à bas les curés I vive M. le maire !

» Et l'on chanta en chœur TOUS LES COU-
PLETS DE LA MARSEILLAISE.

» Après la cérémonie, la foule retourna

chez l'honorable doyen , pour lui taire un

charivari. Puis la foule se dispersa après

ces hauts faits.

» Inutile de dire que tous les républicains

du Cateau étaient présents à cette fête funè-

bre. »

Le Figaro ne dit pas , et nous demandons

formellement à M. le ministre de l'intérieur,

si les auteurs et complices de ces sacrilèges

ont été poursuivis.
•

* *

Le Bien public a trouvé une façon nouvelle

et ingénieuse de faire sa cour à M. Thiers.

A propos de la visite du Président au Ha-

vre, il publie une grande revue historique

sous ce titre : Les visites des souverains au Ha-

vre. Ce sont, par ordre de date, François I,r ,

Henri II, Henri IV, Louis XV , Loûis XVI

et Napoléon.

Le Bien public ne nomme pas encore M.

Thiers parmi les souverains , mais il fait en-

tendre que les souverains ne pourraient

qu'être fort honorés de le ranger parmi eux.

* *

On sait que M. Jules Favre est en ce mo-

ment à Madrid. Mais ce qu'on ne sait pas,

c'est le motif qui a conduit de l'autre côté

des Pyrénées l'ancien membre du gouver-

nement de la défense nationale.

M. Jules Favre est allé en Espagne, nous

assure-t-on, pour s'occuper des affaires de

M. Clément Duvernois , qui est à la tête

d'une grande entreprise financière, la ban-

que territoriale d'Espagne.

Ceci a l'air d'une plaisanterie, et cepen-
dant rien n'est plus sérieux.

* •

La Champagne est véritablement désolée

par une invasion de souris dites campagnols.

Ces rongeurs pullulent dans les Ardennes,

la Meuse et la Marne. Leur multiplication

est effrayante, la portée de ces animaux étant

de neuf jours. Aussi, depuis deux mois el

demi que le fléau s'est abattu dans le pays,

les dégâts sont énormes. Une partie des

meules est littéralement hachée.

Depuis l'enlèvement des récoltes, les sou-

ris se sont attaquées aux racines des prai-

ries artificielles qui, aujourd'hui , sont dé-

truites. Le soir, après le coucher du soleil ,

on les voit courir par milliers. On craint

pour les seigles nouvellement semés. Elles

s'attaquent même aux vignes. Rien ne les

arrête : ni les ruisseaux, ni les rivières mê-

me. (Une prairie , non loin de la ville , de

Chàlons-sur-Marne , entièrement entourée

d'eau, a été ravagée , et le terrain est troué

comme une éponge.

C'est un véritable fléau I

LE TRAVAIL DE NUIT ET LA GRÈVE DES
BOULANGERS A LONDRES.

En attendant le terme fatal fixé pour la

mise en grève, le 22 septembre, la discus-

sion continue calme, sans agitation inutile,

entre les maîtres et les ouvriers. La confé-

rence des délégués, ajournée mercredi der-

nier, s'est réunie hier. Pour couper court à

tout débat oiseux, après quelque discussion,

le président de la conférence pose quelques

questions décisives qui déterminent nette-

ment la situation.
— Supposé que le travail du jour ne soit

pas adopté, la grève éclatera-t-elle nécessai-

rement ? — Oui. — Les ouvriers sont-ils en

mesure de rendre cette grève universelle?—

Oui. — Alors, supposé que sur 3,000 bou-

langeries à Londres, 2,500 adoptent les heu-

res proposées, l'Union ferait-elle sortir les

ouvriers de ces boulangeries? — Non, assu-

rément non !
Devant ces réponses nettes et catégori-

ques, il n'y avait plus qu'à mettre aux voix

les résolutions présentées l'avant-veille à la

conférence, c'est-à-dire 1 2 heures de travail,

de 4 heures du matin à 6 heures du soir.

La résolution a été adoptée et la conférence

s'est encore ajournée à mardi prochain.

Nouvelles extérieures.

ESPAGNE.

L'ouverture des Cortès a eu lieu le 1 5 sep-

tembre. Les troupes et la garde nationale

formaient la haie. La reine venait la première

dans une voilure fermée, le roi ensuite, dans

une voie découverte à six chevaux.

Le discours royal constate que les rela-

tions extérieures sont bonnes ; il exprime le

regret que les relations avec le pape ne

soient pas rétablies, tout en ayant l'espoir

que le pape se convaincra de la sincérité de

sa vénération et de son respect pour son

pouvoir spirituel ; mais il annonce la ferme

décision de vivre avec les faits et les idées

de notre temps, de maintenir les décrets

légalement établis par la volonté de la

nation.
L'insurrection carliste est presque finie ;

le gouvernement respectera les lois spéciales

du Nord de la Catalogne et de l'Aragon ; il

présentera une loi pour le châtiment des

insurgés et des pénalités destinées à aug-

menter les garanties de l'ordre, en harmonie

avec les nécessités du temps et s'accommo-

dant aux circonstances sociales.

Le gouvernement enverra à Cuba toutes

les ressources pour en finir avec l'insurrec-

tion ; et, quand elle sera terminée, il intro-

duira dans cette colonie les libertés et les

réformes promises.
Le roi annonce ensuite la présentation de

nombreux projets relatifs aux finances, à la

justice, au commerce, à l'armée, à l'instruc-

tion publique. Il dira toute la vérité sur les

différents budgets ; il fera présenter un ar-

rangement en ce qui concerne les porteurs

de dette espagnole afin d'assurer le payement

des intérêts.
Le roi annonce également l'abolition de la

conscription, l'établissement du service mi-

litaire obligatoire pour tous, l'abolition de

l'inscription maritime, la réorganisation de

la marine , la création d'un matériel de

guerre conforme aux progrès des sciences ;

il veut proportionner l'armée nécessaire à la

sécurité du pays avec les moyens économi-

ques dont il dispose ; il s'efforcera de faire

les dépenses nécessaires sans grever direc-

tement le trésor.
Il termine en demandant que Dieu l'ins-

pire, qu'il éclaire les Cortès et féconde leurs

travaux pour le bien et la prospérité de la

patrie.

Chronique militaire.

On assure que le chiffre des demandes de

retraites adressées au ministre de la guerre

par des officiers comptant de vingt-cinq à

vingt-neuf ans de service dépasse quinze

cents. Presque tous ces officiers ont le grade

de capitaine.

En présence de cette espèce de désertion

en masse, dont nous désirons vivement

qu'on ait exagéré l'importance, le général de

Cissey a dû renoncer à appliquer la loi sur

les pensions militaires récemment votée par

l'Assemblée nationale. L'insuffisance des

crédits alloués par la loi de finances justifie,

du reste, la conduite du ministre.

* *

Nous savons de source certaine qu'un

quatrième régiment du génie va être formé

le 4" janvier.
Ce régiment sera probablement placé

I sous le commandement du lieutenant-colo-

! neldu génie Guillemard, cousin dumairedu

j Havre.

Une circulaire au sujet de la tenue défini-

tive de l'infanterie française vient d'être en-

voyée, par le ministre de la guerre, à tous

les chefs de corps.

La tenue pour les officiers et les soldats

reste absolument la même ; une seule modi-

fication est apportée à la coiffure. Le nou-

veau shako, au lieu d'être rouge, sera bleu

foncé, orné d'un pourtour doré pour les of-

ficiers et jonquille pour la troupe.

Une simple grenade remplacera la plaque

anciennement adoptée.

L'époque à laquelle sera portée cette nou-

velle tenue n'est pas encore fixée.

* *

Le ministre de la guerre a décidé que

toutes les fois qu'un simulacre de petite

guerre aurait lieu aux environs de Paris,

tt^AS. les mouvements exécutés par chacun

des corps d'armée en présence serait com-

muniqué à l'état-major et serviraient à l'ins-

truction stratégique des élèves de l'Ecole

polytechnique et de Saint-Cyr.

* *

Dans les projets de réorganisation de

services du ministère de la guerre , dont

s'est occupé dernièrement M. Thiers , de

concert avec M. le général de Cissey, on

aurait, parait-il , introduit une disposition

nouvelle , relative à l'avancement sur place

des officiers détachés dans l'administration.

A l'avenir, tout officier qui remplira des

fonctions dans les bureaux du ministère de-

vra, quand il aura été promu à un grade su-

périeur, être envoyé dans un corps.

La mesure avait été plusieurs fois récla-

mée sous l'Empire, mais on l'avait ajournée

en alléguant l'inconvénient qu'il pourrait y

avoir à enlever à l'administration des offi-

ciers faits aux exigences des services , parti-

culièrement pour le personnel.

Par contre, dans l'organisation générale ,

certaines modifications seraient apportées

au point de vue de la hiérarchie de l'armée.

On voudrait que dans les bureaux il y eût

assimilation pour les emplois aux grades

existant aux corps; ainsi le chef de bureau

devrait être colonel ou assimilé à ce grade ,

le directeur, général de brigade ; le directeur

général, général de division.

*
* *

L'artillerie de campagne n'est pas la seule

qui préoccupe le comité d'artillerie ; on

s'occupe également de transformer nos piè-

ces de marine.
Des essais de plusieurs de ces pièces nou-

velles auront lieu dans le courant de la se-

maine prochaine.

Chronique Locale et de l'Ouest.

Le chiffre de 500 pèlerins fixé parla com-

pagnie d'Orléans est dépassé. Les personnes

«qui désirent faire partie du pèlerinage et

n'ont pas encore envoyé leurs noms sont

priées de se hâter.

Pour éviter toute occasion de retard au

moment de partir, la gare d'Angers remettra

les billets destinés aux voyageurs au chef

du comité qui en versera directement la va-

leur. En conséquence, les pèlerins devront

adresser, avant le jour du départ, à M. Gas-

tineau et à MM. Briand et Hervé la somme

correspondante aux places qu'ils ontdeman-

dées.

A Saumur, chez M. Grasset, libraire, rue

Saint-Jean.

Un pèlerinage à Notre-Dame de Lourdes

s'organise dans le diocèse de Nantes. Par

une lettre circulaire du 12 septembre , Mgr

l'évêque annonce qu'il se mettra lui-même

à la tête des pèlerins, le 23 septembre, pour

faire avec eux ce pieux voyage et cette dé-

monstration publique et solennelle de foi

chrétienne.

Une lettre circulaire de l'évêque du Mans

nous apprend r que nos voisins de la Sarthe

se disposent aussi à partir pour Lourdes le

24 septembre.

Les officiers de la remonte vont se rendre

dans les départements pour compléter le

minimum réglementaire de nos escadrons

de cavalerie

Par arrêté en date du 1 1 courant, M. le

préfet de Loir-et-Cher a prononcé la suspen-

sion pour un mois de M. Trochet, maire des
Roches , pour divers manquements à son

service et refus de mettre à exécution les

instructions qui lui avaient été données.

A cette époque de chasse , il est utile de

donner la nomenclature des oiseaux dont il

faut éviter la destruction :
La buse mange, en un an, plus de 4,000

rats, souris et mulots.

La pie fait justice des insectes destruc-

teurs du bois.

Le corbeau mange les vers blancs.

Le pic nettoie d'insectes les endroits pour-

ris des arbres.

Le hibou détruit les insectes nocturnes et

crépusculaires.
La cigogne se nourrit de reptiles.

Le moineau dévore les vers blancs , les

hannetons, moucherons, etc., sa couvée a

besoin d'environ quatre cents insectes par

jour.

Le rossignol mange les larves de coxus et

de scolytes.

Le pinson s'attaque avec acharnement

aux aphides.

Voici une décision du tribunal correction-

nel de Rouen , intéressante pour les chas-

seurs, et qui tranche une question bien sou-

vent soulevée.

Un chasseur ayant tiré un lièvre , pensa

l'avoir manqué et ne mit pas ses chiens sur

la piste. Comme cela arrive souvent, l'ani-
mal , qui n'avait pas fléchi sous le coup de

fusil, avait été atteint et alla mourir sous

une touffe d'herbe.
Un journalier remarqua les allures équi-

voques du lièvre , sut. le trouver , et l'em-

porta à la maison , où une perquisition le fit

découvrir.
Sur une poursuite intentée à ce sujet , le

tribunal a décidé que le fait de ramasser un

animal sauvage , mort dans les champs , ne

constituait pas un délit de chasse , puisque

les lois actuelles ont pour effet de régler la

recherche et la poursuite du gibier. Il n'y a

pas eu non plus de soustraction fraudu-

leuse , puisque, le lièvre n'ayant pas été au

pouvoir du chasseur qui en avait abandonné

même la recherche , ne lui appartenait pas.

Dernières Nouvelles.

L'arrestation de M. About, à Saverne,

reste inexpliquée. Nous devons croire

qu'elle est inexplicable. Elle a causé dans

toute la presse une émotion bien légitime et

que le gouvernement français a certaine-

ment partagée. On annonce, d'ailleurs, que

M. Thiers, prévenu de ce lait, a donné des

instructions à M. de Rémusat pour faire in-

tervenir notre ambassadeur à Berlin. Nous

verrons ce que cette intervention produira.

On assure que la mesure prise par les au-

torités allemandes contre M. About serait

motivée par des articles publiés par lui dans

le journal le Soir , lorsqu'il en dirigeait la

politique. Il n'y a pas , que nous sachions ,

dans le traité de Francfort , de stipulations

qui autorisent la police prussienne à arrêter

les Français qui ont combattu contre l'Alle-

magne, soit avec l'épée , soit avec la plume.

Les lois de la guerre ont aussi leur honneur.

Elles ne permettent pas la vengeance.. Si

M. About n'a pu se rendre à Saverne , pour

y régler les conséquences de son option

comme propriétaire en Alsace , sans s'expo-

ser à être recherché dans ses opinions d'é-

crivain français , c'est que le droit des gens

n'est plus qu'un vain mot.
Il y a là un fait douloureux et un symp-

tôme des plus graves.

Pour les articles non signés : P. GODET.

Commune de Saint-Georges-le-Thoureil.

CHEMINS VICINAUX ordinaires

I II sera procédé , à la mairie de Gennes , chef-
lieu du canton , le vendredi 11 octobre 1872 ,
heure de midi , à l'adjudication de 3,000 fr. de
terrassements, empierrements et ouvrages d'art*



Voici le sommaire des gravures que
l'Univers illustré publie dans son numéro de
cette semaine :

Inauguration du monument à la mémoire
des soldats français tombés à la bataille de
Forbach; un Ouragan à Madras; le Grand
festival international de Boston ; Salon de
4872 ; le printemps de 1872, tableau de M.
Feyen-Perrin ; Strasbourg : le Bureau d'op-
tion pour la nationalité française : la Révo-
lution de Lima (deux gravures); un Cacique
patagon ; un Bac en Irlande : l'Ours gris et
les Hyènes du Jardin des Plantes. — Rébus,
problèmes d'échecs. — Dans son numéro de
la semaine dernière Y Univers illustré donne
la nomenclature des superbes primes qui
sont offertes aux abonnés de cette magnifi-
que publication.

Abonnements , pour Paris et les départe-
ments :

Un an : 21 fr. ; Six mois, 11 fr. ; Trois
mois, 6 fr. — Le numéro de 1 6 pages :
35 c. — Par la poste :40 c.

Administration : rue Auber, 3, place de
l'Opéra.

ROBES ET CONFECTIONS.

Rue du Prêche, n 3.

Mme DCVAL

A l'honneur d'informer les Dames qu'elle arrive
de Paris pour se fixer à Saumur.

Elle se chargera de toutes les confections que

l'on voudra bien lui confier, aux plus justes prix.

La grande expérience qu'elle a acquise dans la

confection et la coupe des modes à Paris lui fait

espérer que l'on n'aura qu'à se féliciter de son

travail. (447)

ESCOMPTE ET RECOUVREMENTS.

H. VALLK1X FILS

Banquier , 346 , rue St-Honoré, à Paris.

12, rue d'Alsace, à Angers.

1 1 , rue du Temple, à Saumur.

Escompte et Recouvrements sur la France et les

principales places de l'Europe.
Achats et ventes au comptant de toutes valeurs

cotées et non cotées au parquet et en banque (cour-

tage réduit).
Achats et ventes à termes, couverture 1/i 0e,

courtage de la chambre syndicale des agents de

change, sans aucune autre commission.
Escompte de coupons et encaissement de titre

nominatif (courtage réduit).

Souscriptions sans frais à toutes les émissions.
Remboursement des titres sortis aux tirages.

Echange et libération de litres.
Avances sur titres, mêmes numéros rendus.
Groupements de capitaux et de litres pour re-

ports.
Renseignements sur toutes valeurs.

Dépôts en comptes-courants à échéance fixe, à
4 1/2 0/0, quand le taux de la Banque est à 5 0/0.

5 fr.
PAR AN.ANNÉE. L'ORDRE FINANCIER

Journal hebdomadaire , donne en prime à tout

abonné d'un an un Manuel complet des valeurs-

lots Françaises et Etrangères , sous forme d'Alma-
nach pour l'année 1873.

L'ORDRE FINANCIER est envoyé gratuitement
à litre d'essai, pendant un mois , sur demande au

Directeur.

BUE NEUVE-SAINT-AUGUSTIN, 8 (PRÈS LA BOURSE),
PARIS.

Santé à tous rendue sans médecine par la délicieuse farine

de Santé Revalescière Bu Barry de Londres.

Vendue maiulmant en étal torréfié, elle n'exige plus

qu'une seule minute de cuisson.

- Sunté s tous par la douce Revalescière Du Barry, qui

guérit, sans médecine, ni purge, ni frais, les dyspepsies,

gastrites, gastralgies, glaires, vents , aigreurs , acidités,

pituites, nausées, renvois, vomissements, constipation,

diarrhée, dyssenlerie , coliques, toui, asthme, étouffe-

ments, oppression, congestion , révrose, insomnies, mé-

lancolie, diabète, faiblesse, phlhisie , tous désordres de la

poitrine, gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, foie,

reins , inleslins , muqueuse , cerveau et sang. 74,000 cures ,

y compris celles de S. S. le Pape, le duc de Pluskow,

Mme la marquise de Bréhan, etc., etc.

Certificat N* 69.718.

Ticheville (Orne), 20 mars.

Ayant pris de la Revaleiciére pendant quelque temps et

m'en étant très-bien trouvé, j'en ai donné à plusieurs per-

sonnes , à qui cela a parfaitement réussi, particulièrement

aux hydropiques ; trois en sont radicalement guéries. Pour

les toux gagnées par un refroidissement , cela les arrête à la

minute; pour les rétentions d'urine elles maux d'estomac,

cela produit le meilleur effet et chasse la mélancolie.

LANGKVIN , curé.

Six fois plus nourrissante que la viande sans échauffer,

elle économise 50 fois son prix en médecines. En bottes,

1/4 kit., 2 fr. 25 ; t /2 kil., 4 fr. ; 1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.;

12 kil., 60 fr. — Les Biscuits de Revalescière qu'on peut

manger en tous temps se vendent en boites de 4 et 7 francs.

— La Jïevaleietëre chocolatée rend appétit , digestion, som-

meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux enfants

les plus faibles, el nourrit dix fois mieux que la viande et

que le chocolat ordinaire sans échauffer. — En bottes de

12 tasses, 2 fr. 25 ; de 576 tasses , 60 fr., ou environ 10 c. la

tasse.— Envoi contre bon de posle. — Dépôt à Saumur, chez

MAI. TEXII.U , place de la llilançe , COMMON , rue St-Jean ,

GONDBANU, rue d'Orléans , et chci les pharmaciens etépi-

c ers. — Du H A un Y ET CO., 26, plcce Vendôme, Paris.

SERV" or. TABLE PORC" avec ? chifTrts 12cu87pD9flrc

K SERV" » DESSERT PORC" avec Mets et chiffres MMfllti

SERV'DETABIE CRISTAL avec! chiffres lîch.Sxp"?îfr <
CAVES » LIQUEURS bois riches. Cristaux gravés ÎOp'depuls 3Sfr

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 17 SEPTEMBRE 1872.

Valeurs an comptant.

3 % jouissance 1 er janv. 71. .
4 1/2 °/„ jouiss. 22 septembre.
4 % jouissance 22 septembre.
5 % Emprunt
Emprunt 1872
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 %
— 1869, 3 % t. payé. .
— 1871, 3% 70 fr. payé.
— libéré

Banque de France, j. juillet. .
Comptoir d'escompte , j. août.
Créditagricole, 200 f. p. j. juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.

Dernier
cours.

Hausse Baisse.

54 20 » » 10
77 • 0 » » 50

n 0 » )) D »

84 35 » »> » 15
87 bi » » 05

209 » • B 1 a

381 B 0 1) » 50
440 s » » »
278 )) 1 t »

251 ô » » » 25
» • n )> 0

4130 I) t ») »

628 75 a » 3 7à
506 25 A » » »

450 » » » n

Valeurs an comptant.

Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p.
Soc. gén. de Crédil industriel et

comm., 125 fr. p. j. nov. .
Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autriche . . .
Charentes, 400 fr. p. j. août. .
Est , jouissance nov
Paris-Lyon-Médilerr. , j. nov.
Midi , jouissance juillet. . . .
Nord , jouissance juillet . . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest , jouissance juillet, 65. .
Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, j. janv. .

Dernier
cours.

Hausse Baisse.

905 • X* > »

660 D n t » »

467 50 5 « » D
950 » » t  »

410 » » »  0
526 25 » » 1 25
855 » k » » »
590 » • » 1) » >
970 * 10 » » »
840 » » n 13 50
52» 75 D » 1 25

» » • » » •
» B )) » n D
0 )) » > »

Valenrs an comptant.

C.gén. Transatlantique, j. juill.
Canal de Suez, jouiss. janv. 70.
Crédit Mobilier esp., j. juillet.
Société autrichienne, j. janv. .

OBLIGATIONS.

Orléans
Paris-Lyon-Médilerranée. . .
Est
Nord
Ouest
Midi
Deux-Charenles
Vendée , . . .

Dernier
cours.

Hausse Baisse

385 »
4*7 50
512 50

283 50
281 25
279 »
292 •
2">9 »
281 »
271 »
265 »>

2 50
7 .S

GARE DE SAUMUR
( Service d'été , 6 mal ).

DEPARTS DE SAOffiUH VERS AMERS.
5 heures 09 minutes du ma tin , express-poste.
6 — *5 — — (s'arrête à Angers).
9 — 02 — — omnibus.
1 — 33 — soir, —
4 — 13 — — express.
7 — 27 — — omnibus.

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS.
3 heures 03 minutes du malin, omnibus-mixte.
8 — 20 — — omnibus.
9 — 50 — — express.

12 — 38 — — omnibus.
4 — 44 — soir, —

10 — 30 — — express- poste.
Le train d'Angers, qui s'arrête A Saumur, arrive à 6 h. 34 s.

Elude de M* LE BLAYE, Dolaire à
Saumur.

MAISON
A l'angle de la Grand' Hue et de la rue

du Prêche.

S'adresser audit notaire . à M.
HANQUETIN . rue Saint-Nicolas . et a
M. ALLORY HANQUETIN. rue du Puits-
Neuf. (404)

FABRIQUE D'EMUE
de PASQUIEIt , pharmacien , rue

du Marché- Noir , Saumur.

Cette encre est inaltérable et n'o-
xyde pas les plumes métalliques.

M. DÉZÉ , relieur-papetier à Sau-
mur. demande un apprenti.

L'IMPRIMEUSE
BREVETÉE S. g.d. g., dont M. BERRINGER est le seul
inventeur, et pour laquelle il vient d'obtenir un nouveau bre-
vet de perfectionnement, permet d'imprimer soi-même de 1 a
1 ,000 exemplaires son écriture : PLANS, DES-
SINS, MUSIQUE, etc., sans changer sa manière
d'écrire ou de dessiner*

S'adresser, pour renieignemants , à l'Inventeur, », passage du Grand - Cerf, PARIS.
ON DEMANDE DES REPRÉSENTANTS.

LE RENTIER
Journal Financier et Politique ,

Paraissant depuis 1869.
Les 7. 17 et 27 de chaque

mois . avanl . pendant et
après chaque liquidation
de quinzaine.

Directeur-propriétaire : Alfred Neymarck.
On s'abonne à Paris, rut

Neuve-St-Âugustin , 22.
Six mois , 3 fr. ; an an , 4 fr.

PRESENTEMENT,

UN BUREAU DE TABAC
Situé à Saumur.

S'adresser au bureau du journal.

Présentement ,

APPARTEMENTS au 1", avec
cave el grenier.

S'adresser à M. GABORIT , négo-
ciant , rue Saint-Jean, ou à M. POIS-
SON, négociant, rue de la Petite-Bi-
lange. (225)

THIERS ET SES MINISTRES
MAC-MAHON ET SES GÉNÉRAUX
GAMBETTA et les membres du gouver-
nement du QuatreSeplembre , un
grand îiomnrc de Députés ,
nos Ki-rivaius iiiustres, des
membres Au cierge , etc., etc.,
*e trouvent lians la collection des
IOO Portraits photographiés de
DISDERI , NOS HOMMES DU J OUR.
Prix 1 franc les IOO pour Paris.
1 fr. *Î5 cent, pour la Province, eu
timbres-poste.

DAILiLiADD, éditeur, boule-
tard Poissonuière . 4 . Paris.

LA GAZETTE DE PARIS
QRAN» JOUItNAsL POLITIQUE QUOTIDIEN

BUREAUX : 22 . RUE NEUVE-SA1NT-AUGUSTIN.

Publie chaque jour toutes les grandes questions de la polique intérieure
et extérieure. — Les Dépêches télégraphiques , les Dernières nouvelles , des
Bulletins de partout, du High-Life. du Théâtre . une Gazette domestique ,
le Tableau de la Bourse.

Une Revue complète de la Richesse nationale traitant de toutes les Valeurs
françaises et étrangères, Conseils aux porteurs de Titres , Renseignements.
Tirages.

. ( lO Centimes ie Numéro
* { Abonnements : 1 au , 36 fr. — 3 mois , O fr.

DEPARTEMENTS

Tout abonné de six mois recevra le premier mois gratuitement.

Vient de paraître.
r r r

Lie T Octobre, Dût et rte V Univers, à 'Tours
commenceront les leçons de diction à l'usage des

BÈGUES
Professées par M. CHER VIN, Officier d'Académie, Directeur-

Fondateur de l'Institution des Bègues de Paris, avenue d'Eylau, 90.

DE M REGENERATION DU PEUPLE FRANÇAIS
ET DEUXIÈME ÉDITION

DU PETIT LIVRE AUX 100 LOUIS D'OU
Par J. P1CHER1E-DUNAIV ,

Professeur d'économie domestique et d'agriculture ;
Agriculteur praticien ;

Auteur de plusieurs ouvrages subventionnés et récompensés par les conseils
généraux des déparlements de la Bretagne.

EN VENTE A SAUMUR.

Due Do>aie, u° t, maison des IOO Louis d'Or,

ET CHEZ TOUS LES LIBRAIRES.

LA

LE

CHOCOLAT-MENIER
SE VEND PARTOUT

ON ÉVITERA
LES CONTREFAÇONS

EN EXIGEANT
le véritable nom.

ETUDES DRUIDIQUES
ET

DES TEMPS PRIMITIFS ET D'INTUITION
DES RACES HUMAINES ,

Nouvelle disposition des Triades du Mystère des Bardes de l'Ile-de-Bretagne,
et observations sur ce monument ,

Par A. C. G.
Premier Fascicule i 50 centimes.

(Le second paraîtra prochainement.)

Eu vente . à Saumur, chez tous les imprimeurs, libraires et papetiers.

SEMAINE RELIGIEUSE
DU DIOCÈSE D'ANGERS.

REVUE LITURGIQUE ET HISTORIQUE
PARAISSANT TOUS LES SAMEDIS.

Offices. — Vies des Saints. — Bonnes œuvres et Faits divers

Un an.
PBIX DE I/ABONNEMENT.

 5 fr. | Six mois. . . . 2 fr. 75 c.
On reçoit les timbres-poste en paiement.

On s'abonne a Saumur, chez M. GODET, imprimeur-libraire,
place du Marcltè-Noir.

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nous , Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.
Hôtêl-de-VilU de Saumur, le 18 Li MAIAI.

Certifié par ^imprimeur soussigné.


